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Agents Techniques 
Techniciens de l’Environnement



NOM : 	   	Prénom : 	
Mail : 	 	Téléphone : 	
Adresse postale : 	
 	
	Affectation

	 ☐  OFB (préciser le service)
	                                                                             

	 ☐  Parc national (préciser le Parc)
	                                                                               



	
	Cocher la case
	Catégorie
	Montant de cotisation annuelle

	 
	Stagiaires
	50 €

	Retraité
	   
	Agent tech. Garde-pêche, Garde-Chasse, Garde-Moniteur
	40 €

	
	   
	Technicien, Garde-Chef, Garde Chef Principal
	65 €

	ATE
	   
	Agent technique
 ≤ 4ième échelon
	75 €

	
	   
	Agent technique
 > 4ième échelon
	105 €

	
	   
	Agent Technique Principal
	135 €

	TE
	   
	Technicien
	140 €

	
	   
	Technicien Supérieur
	155 €

	
	   
	Chef Technicien
	175 €



Nota : Rappelons que les cotisations syndicales donnent droit à 66% de déduction fiscale, ce qui ramène le montant réel de l’adhésion à 17 € (1,4€/mois) pour un stagiaire, 35,7 € (2,97 €/mois) pour un ATE, 47,6 € (3,96 €/mois) pour un technicien et 59,5 € (moins de 5€/mois) pour un chef technicien, pour ne citer que ces exemples

Mode de payement retenu :

☐	Chèque à l’ordre du SNAPE-FO à adresser en priorité à votre délégué de secteur (liste sur le site FEETS-FO) ou à défaut à Jean-Paul DEREUDER Trésorier du SNAPE-FO.
2 grande rue 04270 MEZEL. 

[bookmark: _GoBack]☐	Carte Bancaire (uniquement à partir du 31 mars 2022) 


Date et signature : 		


46, rue des petites écuries 75010 Paris
contact@feets-fo.fr  |  www.feets-fo.fr  |  Tél: 01 44 83 86 20   |   Fax: 01 48 24 38 32
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